
— CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2022

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-neuf septembre, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la

Communauté de communes Sumène-Artense, s’est réuni à la salle des fêtes de la commune de Saint-

Pierre, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de la Communauté de

communes Sumène-Artense.

Etaient présents: Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE

(Beaulieu), Jean-Pierre GALEYRAND, Patrick BORNET (Champagnac), Martine MONCOURIER, Thierry

FONTY (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie), Pascal LORENZO, Philippe

VIALLEIX, Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE

(Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER (Saignes), Alain COUDERT (Saint-Pierre), Françoise GILLES

(Sauvat), Fabrice MEUNIER, Arnaud MOREAU (Vebret), Marie-Pierre BABUT (Veyrières), Alain DELAGE,

Clothilde .IUILLARD, Céline BOSSARD, Marie-Ange FLEURET-BRANDAO (Ydes).

Ont donné pouvoir: Maryse MAZEIRAT (Champagnac) à Jean-Pierre GALEYRAND (Champagnac),

Brigitte CLAUDEL (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), Jolle NOEL (Trémouille) à Éric MOULIER

(Saignes), René BERGEAUD (Ydes) à Alain DELAGE (Ydes).

Secrétaire de séance : Alain COUDERT

Nombre de membres afférents au Conseil Communautaire : 34 / Nombre de membres présents : 25

Nombre de votants : 29

Date de la convocation : 23 septembre 2022

20220929035DE
CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT PERÇUE SUR LES ZONES D’ACTIVITES
COMMUNAUTAIRES
La commune, membre de la Communauté de communes Sumène-Artense, perçoit le produit de la taxe

d’aménagement applicable à toutes les opérations d’aménagement, de construction, de

reconstruction et d’agrandissement de bâtiments ou d’installations, nécessitant une autorisation

d’urbanisme.
Jusqu’alors facultatif, le partage de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal devient

obligatoire tel que prévu à l’article 109 de la loi de finances pour 2022. Cet article 109 indique en effet

que « si la taxe d’aménagement est perçue par les communes membres, un reversement de tout ou

partie de la taxe d’aménagement à I’EPCI est obligatoire (compte tenu de la charge des équipements

publics relevant de leurs compétences) ».

Il est proposé au Conseil communautaire d’instaurer le reversement de 100 % des taxes

d’aménagement perçues par les communes sur:

• Sur les nouvelles installations, évolutions et extensions d’entreprises dans les parcs

d’activités existants pour lesquels la CCSA est maitre d’ouvrage depuis la mise en oeuvre de

loi Notre.

• Sur les nouvelles installations, évolutions et extensions d’entreprises dans les extensions des

parcs existants et dans les créations de nouveaux parcs, sous maitrise d’ouvrage

communautaire.
Par application des principes précités, les zones d’activités concernés seraient

ZA existantes

Ydes Ydes nord

Zone d’activités intercommunale d’Ydes sud

Lanobre Le Péage

Larnié

Une convention entre la Communauté de communes et les communes devra être passée, il est proposé

au Conseil d’autoriser M. le Président à signer les conventions avec les communes concernées.
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Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 29 voix POUR autorise M. le Président à signer

les conventions avec les communes concernées.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE - MARCHAL, le 29 septembre 2022
Pour extrait certifié conforme,

Le Président

Marc
Délibération rendue exécutoire
Transmise à la Préfecture le oLq IoI aaat
Affichée ou notifiée le O’- (A0 / orL
Document cei é rme

LePrési ÇNNEUVE

La présent t d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de s froneJ4 éception e -préfecture.
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